
 
 

 
 

 
 

Conseil Municipal 
Vendredi 12 mai 2023 – 20h 

Salle du Conseil - Mairie 
 
 
Présents :   
Sébastien MARIE – Pauline LACHIVER-KERGOAT - Maëldan CORRE – Laurent 
FONTANIER – Delphine SAUBAN – Aline COAT – Marie Anne GUILLERM – Pascal 
MOGUEROU - Stéphanie MORVAN - Thomas GALL – Christelle L’HURIEC - René CHEVER – 
Marie ROBAIL 
 
Absent(es) ou excusé(es) :  
Amandine GOURVES ayant donné procuration à René CHEVER 
Baptiste MESSAGER 
 

Ordre du jour  
 

1) Tirage au sort jurés d’assises 
 

Commune de Plounéour-Menez : DOURMAT Jean Luc, Kerguz - MOAL Isabelle, place de l’Eglise - BESCOND 
Julien, La Chaussée du Relecq 
 
Commune du Cloître Saint-Thégonnec : Françoise SIMON, 64 route de Plourin (née PINSON) - LAYOUR 
Sandrine, 4 Coat Bihan (née BODOU) - TAOC Bianca Florence, 100 Kerbriant 
 

2) Proposition vente maison 45, rue de la Libération 
 

Signature du compromis de vente à 22 000 euros chez Maître BROUDEUR : 2 voix contre 
 

3) Travaux désamiantage salle de sports : Autorisation lancement marché travaux 
 
Lancement du marché lundi 15 mai pour une réponse le 9 juin. Autorisation votée à l’unanimité. 
 

4) Établissement Public de Coopération Culturelle  : modification des statuts 
 
Établissement qui gère les 5 sites patrimoniaux du Département : Manoir de Kernault, Château de 
Trévarez, Abbaye de Daoulas, Château du Taureau et Abbaye du Relecq. 2 principaux 
changements dans les statuts. 
Changement 1 : Nomination d’un vice-Président. 
Changement 2 : Directeur nommé pour une période de 3 à 5 ans, renouvelables par période de 3 
ans. (Au lieu de 5 ans la première période). 
Il faut l’accord des 5 communes pour les changements de statuts. Modifications adoptées à 
l’unanimité. 
 
 



5) Convention Collège Monts d’Arrée :  
 
Grosses réparations sur matériels service de restauration Convention avec le Conseil 
Départemental pour le restaurant scolaire : en fonction du nombre d’élèves, 25% des dépenses 
nous reviennent : changement d’un four et d’un tunnel de lavage pour 821,05 euros (25% du total). 
Autorisation de dépenses votée à l’unanimité. 
 

6) Modification du tableau des emplois communaux :  
 
Suppression d’un poste d’adjoint technique et création d’un poste d’adjoint technique principale 
de 2e classe à compter du 1er juillet 2023. Voté à l’unanimité 
 

7) Décision modificative n°1/2023 : 
 
Augmentation dépenses de fonctionnement : Réévaluation annuelle de 2022 : une provision 
supplémentaire est obligatoire : Article 6475 : Assurance Statutaire RELYENS +3900 euros 
(assurance du personnel) 
Article 6611 : intérêts emprunts (600 euros supplémentaires) 
Compensation en recettes de fonctionnement par un prélèvement de 4500 euros sur le chapitre 
022 « dépenses imprévues » 
 

8) Affaire DECOUVETTE/TABOURIECH  :  
 
Autorisation du conseil municipal pour que le Maire puisse ester en justice. Recours au tribunal 
administratif de Rennes. Avocat doit déposer son mémoire et pour cela il faut l’accord du conseil. 
Voté à l’unanimité. 
 

9) Consultation citoyenne pour demander le rattachement de la Loire Atlantique 
à la Bretagne  :  

 
De plus en plus de communes s’engagent dans cette consultation. 25 députés de la Bretagne 
historique sur les 37 ont signé une proposition de loi en ce sens. Proposition que Plounéour-Menez 
soit signataire de cette consultation citoyenne. Proposition votée l’unanimité. 
 

10) Questions diverses / 


